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A S S E M B L É E   N A T IO N A L ECompte rendu 
Commission des affaires sociales 

Mission d’évaluation et de contrôle 
des lois de financement 

de la sécurité sociale 

Répartition de la prise en charge des dépenses entre 

l’assurance maladie obligatoire et l’assurance maladie 

complémentaire (MM. Thibault Bazin, Thierry Frappé et 

Jérôme Guedj, rapporteurs) : 

– Table ronde réunissant plusieurs organisations 

syndicales : 

- Confédération générale du travail (CGT) – M. Denis 

Gravouil, secrétaire confédéral, et M. Alexis Jamet, 

conseiller confédéral 

- Confédération générale du travail - Force ouvrière 

(CGT-FO) – M  David Ollivier-Lannuzel, 

administrateur au conseil de la Caisse nationale de 

l’assurance maladie (Cnam) 

- Confédération française de l’encadrement -

 Confédération générale des cadres (CFE-CGC) – 

M. Philippe Baux, délégué national pour la protection 

sociale, et M. Théo Dagan, chargé d’études au service 

de l’économie et de la protection sociale 

- Confédération française des travailleurs chrétiens 

(CFTC) – M. Léonard Guillemot, chef de file pour la 

protection sociale, et Mme Lara Lefrançois, 

conseillère technique pour la protection sociale .................. 2 
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La séance est ouverte à dix-huit heures. 

(Présidence de M. Jérôme Guedj, co-président) 

La mission d’évaluation et de contrôle des lois de financement de la sécurité 
sociale dans le cadre d’une table ronde les représentants d’organisations syndicales 
représentatives au niveau national et interprofessionnel. 

L’enregistrement des débats est accessible sur le portail vidéo du site internet 
de l’Assemblée nationale à l’adresse suivante : 

https://assnat.fr/c0BzEB   

La séance est levée à dix-neuf heures trente-cinq. 

https://assnat.fr/c0BzEB

